
l’information municipale de Saint Etienne de Chigny

         // JANVIER-FEVRIER 2022 //

                                                                    A l’aube de cette nouvelle année, je vous souhaite tous mes vœux pour 2022. 

Je veux remercier ici tous les services de la commune qui ont œuvré pour le bien de tous et notamment ceux qui ont encore permis de maintenir les 
salles, les écoles, la cantine et la mairie, ouvertes. 
Je souhaite saluer les adjoints et les conseillers pour leur engagement et le travail déjà effectué et la vice-présidente du CCAS pour l’analyse des 
besoins sociaux. Merci aux Stéphanois volontaires pour le premier chantier participatif. Nous espérons en reproposer cette année. 
Merci également aux Stéphanois qui sont venus aux spectacles : concerts, théâtre, après-midi jeux. Cette année, nous  vous présenterons de nouveau 
une programmation intéressante, variée et qualitative. 

En 2021 des travaux de voirie et de sécurité routière ont été réalisés et nous souhaitons qu’il en soit de même en 2022. 
Cette année sera riche en élections, présidentielle et législatives, et doit tous nous mobiliser. Il en va de la vie démocratique de notre pays.
Même s’il est trop tôt pour se réjouir, l’arrivée des vaccins anticovid et des traitements médicamenteux devrait nous permettre de vivre quasiment 
normalement avec néanmoins des contraintes sanitaires.
Vous pouvez le constater, les efforts de gestion sur les budgets municipaux sont nombreux et nous ont permis de contenir la pression fiscale sur le 
pouvoir d’achat des Stéphanois. Les adjoints s’engagent, il suffit de regarder le point des adjoints sur l’ Actu tout au long de l’année, les conseillers 
apportent leurs contributions dans les commissions, les services municipaux sont motivés et ce, pour le bien de tous. N’hésitez pas à utiliser les fiches 
d’observation mises en ligne ou disponibles en mairie.

         Je vous souhaite à nouveau mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année, et prenez soin de vous.
                                                                                                                                                        Régis SALIC



L e Point des adjoints         

Chers Stéphanois
L’un de nous à été interpellé par un Stéphanois qui disait sur un ton ironique « Alors l’opposition, on ne vous entend pas beaucoup au conseil 
municipal ». Cela nous a amené à réfléchir sur notre action au sein du conseil municipal et à vous informer sur nos démarches. Non, nous ne 
sommes pas dans un combat permanent face à nos adversaires des dernières élections municipales. Notre action consiste à remplir pleinement 
notre rôle de conseiller municipal, en toute responsabilité, sans chercher à faire obstacle, à empêcher, à entraver tout projet mais au contraire 
à compléter, proposer et parfois refuser une décision qui ne nous semble pas bonne pour l’intérêt des Stéphanois (cf. les procès-verbaux des 
divers conseils). Pour nous il est essentiel que ce soit l’intérêt général qui l’emporte et nous y veillons au quotidien. Bien sûr, la majorité actuelle 
de 15 conseillers (sur 19) l’emporte très souvent face à nous. Mais nos interventions, notamment au sein des commissions, ont le mérite de 
faire réfléchir, de trouver d’autres solutions, de compléter un projet voire de le faire retirer. C’est ainsi que nous participons activement à la vie 
communale.
N’hésitez pas à échanger avec nous : agissonspourstetienne@gmail.com

   Le mot d’ Agissons pour Saint  Etienne

Brigitte Besquent
Ecole - Jeunesse
suppléante TMVL

Didier Lemoine
Aménagement
Environnement 

Voirie

Mélanie Lusseault
Culture

Communication

Gilles Mary
Travaux
Tourisme

Agnès Demik
Associations

Finances

Aménagement  Environne-
ment Voirie
- Suivi des contrats de 
contrôles réglementaires 
et des nouvelles obligations 
(qualité de l’air).
- Réunion pour la rétroces-
sion des espaces publics 
du lotissement des Terres 
Noires.
- RDV avec divers presta-
taires.
- Réunions avec les ser-
vices techniques.
TMVL
- Réunion Espaces Pu-
blics-Voirie-Mobilité.
- Réunion Plan Local Urba-
nisme Métropolitain.
- Groupe de travail sur la 
5G.
Autre
- Participation au 75ème 
Congrès des Maires 
d’Indre-et-Loire.

Commission Culture
- Accueil de la Cie 
Wonderkaline, du spec-
tacle «Tartuffe» avec les 
bénévoles de la bibliothèque.
- Diverses rencontres avec 
des acteurs culturels pour 
la saison 2022.
- Préparation du budget 
2022.

Commission Communication
- Elaboration de l’Actu
- Conception et réalisation
de la carte de voeux du 
Maire.

Autres
- Participation àux com-
missions Tourisme 
et Finances.
- Distribution des colis de 
fin d’année des aînés.

Commission Travaux
-  Réunions avec les 
services techniques.
- Elagage au Vieux Bourg.
- Rétrocession de la ZAC 
Allée Barbara et rue Elsa 
Triolet.
- Entretien de recrutement 
services techniques.

Commission Tourisme
- Réflexion autour des 
chemins ruraux.

Autres
- Participation aux 
commissions Culture et 
Finances.
- Ramassage scolaire en 
remplacement.

Commission Finances
- Montage avec la DGS 
et proposition du Budget 
Prévisionnel 2022.
- RDV avec un respon-
sable bancaire pour faire le 
point sur les emprunts de 
la commune.

Commission Associations 
- RDV avec des respon-
sables d’associations. 
- Participation à une 
Assemblée Générale.

Recensement
- Recrutement des Agents 
recenseurs.
- Tournée des secteurs 
avec le coordonnateur pour 
une meilleure connaissance 
du terrain.

HORAIRES DE LA MAIRIE
Lundi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h

Mardi et jeudi de 14h à 17h
Les élus sont à votre disposition sur rendez-vous

Tél 02 47 55 52 15 - mairiesedc@orange.fr
 

Commission 
Ecole - Jeunesse
- Dans la continuité de 
la feuille de route, nous 
avons travaillé sur une liste 
d’indicateurs nécessaires à 
la réalisation de projections.
- Finalisation de l’organisa-
tion de l’élection du
Conseil des Jeunes.
- Rendez-vous avec la 
Direction des écoles.
Autres 
- Travail sur le budget  
2022.
- Analyse des besoins pour 
le Syndicat des transports 
du Collège.
- Veille et suivi des 
différents protocoles en lien 
avec la Covid.
- Divers rendez-vous pour 
les travaux école.
- Participation à la commis    
sion Finances.

Les conseils municipaux sont ouverts au public : vous pouvez donc y assister dans l’espace prévu à cet effet. 
Prochains Conseils Municipaux : Jeudi 13 Janvier et 24 Février 2022 

à 18h30 - Salle du Bellay
Port du masque obligatoire



Les services techniques de la 
Commune ont procédé à un 
réaménagement d’un massif 
situé à l’entrée du Pont de 
Bresme et à de nouvelles plan-
tations.

LES TRAVAUX

URBANISME

CONSEILS EN ARCHITECTURE & PAYSAGE gratuits près de chez vous
Vous souhaitez effectuer des travaux de rénovation dans votre maison ou votre appartement, vous avez des projets 
d’extension ou de construction immobilières, d’aménagement de votre terrain, les architectes et paysagistes conseils du 
CAUE 37 sont là pour vous aider gratuitement.
Ils vous reçoivent, sur rendez-vous, lors des différentes permanences proposées sur l’ensemble du département et sur la 
Métropole
  - Tous les mercredis matin à la mairie de Tours – 1-3 rue des Minimes 37000 Tours
  - Tous les mercredis après-midi au CAUE 37 – 34 place de la Préfecture – 37000 Tours
Durant 1 heure environ, l’architecte ou le paysagiste conseil va vous aider à réfléchir à une implantation et une organi-
sation pertinente de votre projet, à choisir des matériaux et des solutions techniques adéquats, à étudier les règlements 
d’urbanisme et les contrats de construction afin de trouver, avec vous, les solutions
architecturales, techniques et juridiques adaptées à vos besoins.
Les rendez-vous sont à prendre auprès du CAUE 37 pour tous les projets – 02 47 31 13 40 –
Munissez-vous des documents nous permettant de comprendre et d’analyser votre projet (photographies, plans, extrait 
cadastral...)
Retrouvez les informations sur toutes les permanences architecture et paysage du CAUE 37, ainsi que de nombreuses 
fiches conseil pour vous accompagner dans la réalisation de vos projets, sur notre nouveau site internet : www.caue37.fr

Le Syndicat Intercommunal Cavités 37 regroupe 108 communes d’Intre-et-Loire et 
travaille également en partenariat avec le SDIS, le Conseil Départemental, le SIEIL et 
d’autres organismes. L’équipe composée de topographes et de géologues intervient 
pour effectuer des relevés topographiques et des diagnostics géologiques. 
Les principales missions sont d’assister, d’évaluer les risques et suggérer des moyens 
de contrôle et de sauvegarde.

L’intervention du géologue peut être demandée par l’intermédiaire de votre mairie :
  - si vous souhaitez des informations concernant l’entretien des caves ou du coteau,
  - en cas de problèmes de stabilité de vos caves et/ou coteau,
  - pour obtenir des conseils relatifs aux travaux à entreprendre,
  - dans le cadre de la vente de vos biens.
Les tarifs pour une intervention :
  - De 1 à 4 entrées :  295.00 €
  - De 5 à 10 entrées :  365.00 €
  - Au-delà de 10 caves ou carrière : établissement d’un devis

Pour obtenir des informations supplémentaires, vous pouvez nous contacter sur notre site internet www.cavites37.com ou à l’adresse suivante :
                   19, allée de l’Impériale à SAINT-AVERTIN (37550)               02 47 28 86 47                contact@cavites37.com.

La Société VEOLIA a effectué le 
remplacement de deux bornes 
incendies sur la commune 
(Quai de Loire et rue de Beau 
Site).

Une opération d’élagage Che-
min des Ruaux a eté réalisée 
par les services techniques de 
la Commune.

DEGRADATION SUR LA COMMUNE 
Le terre-plein central et sa signalétique, au niveau du 
carrefour de la Queue de Merluche, ont fait l’objet d’une 
dégradation par un véhicule.



BIENTÔT LES ELECTIONS… 

En 2022, nous serons appelés à élire le Président de la Répu-
blique 
les 10 et 24 avril 
et les Députés les 12 et 19 juin. 
Pour pouvoir participer au vote, n’attendez pas le dernier moment pour vous inscrire.

Vous pouvez vous inscrire en ligne, grâce au téléservice disponible sur service-public.fr sur 
lequel vous pourrez déposer un justificatif d’identité (carte d’identité ou passeport) et un 
justificatif de domicile de moins de 3 mois à votre nom prouvant votre attache sur la com-
mune (facture d’énergie, eau, internet, impôts fonciers…) ou en mairie en complétant le 

cerfa n°12669*02 accompagné de la preuve d’identité et du justificatif de domicile.

Pour les jeunes de moins de 26 ans souhaitant s’inscrire au domicile de leur(s) parent(s), vous devrez fournir votre pièce d’identité, un justificatif à leur(s) 
nom et prénoms et une preuve de filiation (copie du livret de famille ou extrait d’acte de naissance avec filiation).
Pour les personnes domiciliées chez un parent ou un proche, vous devrez fournir votre pièce d’identité, leur pièce d’identité, une attestation sur l’honneur, 
un justificatif de domicile à leur nom et prénom de moins de 3 mois et un document à votre nom à l’adresse d’attache (par exemple une facture de télé-
phone mobile acceptée dans ce cadre).

Si vous avez déménagé au sein de la commune de Saint-Etienne-de-Chigny, vous devez procéder aux mêmes formalités pour actualiser votre changement 
d’adresse, auquel cas votre carte électorale et les propagandes ne pourront pas vous être adressées.

Les Agents Recenseurs

Mr  Bennet
Secteur des Terres rouges,

terres noires, les Ruaux, 
Vieux-Bourg

Mr  Fohr
Secteur du quai de Loire

Mme Perrin
Secteur des écarts

et Vieux-Bourg

Mr Penot
Agent réserviste

Pour faire face aux éventuelles craintes des habitants, l’Insee mise encore plus que d’habitude sur un principe : « Priorité à internet ! ». Avec cette année 
une nouveauté : dans les logements individuels, l’agent pourra déposer dans la boîte aux lettres une notice contenant les codes d’accès de l’occupant, lui 
permettant de répondre en ligne à l’enquête, « 100 % sans contact ». Mais la campagne en porte à porte aura également lieu. Indépendamment des gestes 
barrières devenus habituels (en particulier le port du masque), la règle est que « l’on n’entre pas dans le logement ». « L’agent peut se tenir sur le palier, à 
deux mètres de la personne, et lui remettre les documents. »  Pour les personnes qui ont besoin d’aide pour remplir le document, « il sera même possible de 
convenir d’un entretien par téléphone ».

Vérifier bien vos boîtes aux lettres et merci de réserver le meilleur accueil à ces agents.

Du 20 Janvier au 19 Février 2022 
Recensement de la population à Saint Etienne de Chigny
Retrouvez toutes les infos sur www.le.recensement-et-moi.fr

100 % sans contact



La bibliothèque vous accueille sur présentation 
d’un pass sanitaire. 

Le port du masque à partir de 6 ans et 
l’application des autres gestes barrières restent de rigueur.

4 chemin de la Maurière - 02 47 38 17 84  
bibliotheque.mairiesedc@orange.fr

Horaires d’ouverture :
Mercredi de 16h à 18h
Vendredi de 15h à 17h
Samedi de 10h à 12h

L’association Tourangelle « Repair Café »* 
a installé le temps d’un après-midi une 
quinzaine d’ateliers à la salle Ronsard 
le 18 décembre 2021.

Une bonne cinquantaine de personnes 
avaient pris rendez-vous pour essayer 
de réparer petit électro-ménager, informatique, téléviseur, vêtement et maroquinerie, avec l’aide des trente-six bénévoles experts présents. 
Pas moins de 184 kg d’objets ont été réparés. Une démarche d’économie circulaire, accessible à tous, bien appréciée sur la commune. 
*https://www.repaircafetours.fr/

Le 4 Décembre 2021, nous accueillions de nouveau la Cie Wonderkaline avec cette fois ci la pièce de théâtre «Tartuffe, je vous le raconte en 5 actes !» Une 
lecture savoureuse de la pièce de Molière, où Nolwenn Jéréquel est tour à tour narratrice et interprète des neuf personnages de l’oeuvre du dramaturge français. 
Cette soirée était oganisée par les bénévoles de la bibliothèque et offerte par la municipalité à une quarantaine de spectateurs.

Du 10 au 18 décembre, le Maire et des élus ont livré une cinquantaine de colis de 
Noël aux Stéphanois de plus de 75 ans inscrits sur les listes électorales. 
Cette année, le CCAS à l’initiative de cette distribution a souhaité composer ces 
colis de produits locaux : des vins de Chinon et Fondettes, du confit de canard de 
Neuillé Pont Pierre, des rillettes de Loire, des douceurs de notre pâtissier et un 
savon artisanal fabriqué à Saint Cyr sur Loire. Le tout emballé dans un sac en 
tissu à l’effigie de Brasse-Bouillon, car une balade sur la Loire organisée pour 
les aînés par l’Association stéphanoise des Bateliers est prévue aux beaux jours 
pour profiter d’un moment de détente et de convivialité.

On espère cette année que le repas des anciens le 8 Mai pourra avoir lieu comme 
les années précédant la crise sanitaire. L’équipe municipale réflechit sur la forme 
que pourrait prendre ce moment convial.

Distribution des colis de Noël aux aînés de la commune



 Un nouvel artisan et un nouveau psychologue sont installés sur la commune !

Dans quelles poubelles jeter les barquettes, les pots de yaourt sales, 
ou les films plastiques ?
 
A partir du 1er janvier 2022, fini de se poser cette question et de 
se triturer les méninges : tous les emballages, qu’ils soient en plas-
tique ou en carton pourront être déposés dans les bacs et poubelles 
jaunes. Attention à ne pas les emboîter (risque de refus de tri ).
Cette véritable révolution dans nos gestes du quotidien va permettre 
de réduire le volume des ordures ménagères produites chaque an-
née sur le territoire métropolitain, tout en obtenant une meilleure 
revalorisation des déchets collectés. 

Jounée Défense et Citoyenneté
Dès votre 16ème anniversaire, présentez-vous à la mairie muni(e) d’une 

pièce d’identité, du livret de famille et 
d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois de vos parents.

Pour tout renseignement, contacter la mairie et 
plus d’infos sur les sites : www.majdc.fr
www.defense.gouv/jdc/parcours-citoyennete

                           Nous souhaitons maintenir et diversifier                 
un parcours de qualité tout au long de 

cette balade artistique incontournable pour 
la commune. Si vous étes proprétaire 

(ou locataire) d’un site pouvant accueillir des 
artistes, vous pouvez dès à présent prendre contact avec nous.

mail : artentroglo.sedc@gmail.com ou 
                            par téléphone au 06 23 06 26 27

18-19 JUIN 2022        
               13 ème édition

Infos pratiques

Fabrice Godin - psychologue

2 quai de la Loire

07 49 80 09 63

f.godin.psychologue@gmail.com



Actuellement empêchés d’organiser des sorties, nous avons proposé aux enfants un programme d’activités variées. Confection de rennes en 
bâton de bois, boules à neige, étoiles de Noël à suspendre étaient au programme. De plus, le mercredi 8 décembre, les enfants ont pu profiter 
d’un spectacle proposé par « Cerise et Clémentine » ainsi qu’un goûter de Noël avec pain au chocolat du boulanger, clémentine, chocolat chaud 
et jus de fruits. Chaque enfant est également reparti avec un sachet de chocolats offert par la commune. 

2022 JANVIER-FEVRIER

Andry, intervenant hip-hop, 
a mené son projet d’activité 
pour les CM et ainsi enrichi 
le programme d’activités 
concocté par l’équipe d’ani-
mation.

Nous vous attendons 
nombreux pour la Casa Mômes 

des vacances d’hiver
 

du 7 au 18 février 2022 

Les inscriptions seront à nous 
retourner au plus tard 
le vendredi  21 janvier.

Les mercredis



L’ Agenda 2022
Janvier
mardi 4 janvier 

Collecte des déchets verts

jeudi 13 janvier
CONSEIL MUNICIPAL - 18h30 - Salle du Bellay - Port du masque obligatoire

mercredi 19 janvier 
RPE (Relais Petite Enfance) - 9h30 à 11h - Bibliothèque La Grange aux 
Livres Animation sur réservation - 02 47 49 99 19 - rpe@fondettes.fr

jeudi 20 Janvier 
Distribution alimentaire - Croix Rouge - de 14h30 à 17h

Salle Binet - Vieux Bourg

mardi 18 janvier 
Passage de la balayeuse - de 6h à 9h - Pont de Bresme / Vieux-Bourg

Février

dimanche  27 Février Modelage sculpture - stage adultes - 10h à 17h - salle Jean Binet  - Artenciel - Renseignement 06 79 46 16 55 

mardi 18 janvier 
Collecte des déchets verts

mardi 1 février
Collecte des déchets verts

mardi 15 février
Collecte des déchets verts

mercredi 23 Février 
RPE (Relais Petite Enfance) - 9h30 à 11h - Bibliothèque La Grange aux 
Livres Animation sur réservation - 02 47 49 99 19 - rpe@fondettes.fr

jeudi 24 Février
CONSEIL MUNICIPAL - 18h30 - Salle du Bellay - Port du masque obligatoire

dimanche  23 JANVIER 

Modelage sculpture - stage adultes - 10h à 17h - salle Jean Binet  - 

Artenciel - Renseignement 06 79 46 16 55 

jeudi 17 février 
Distribution alimentaire - Croix Rouge - de 14h30 à 17h 

Salle Binet - Vieux Bourg

vendredi 11 Février

Passage de la balayeuse - de 6h à 9h - Pont de Bresme / Vieux-Bourg
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